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FORMULAIRE D’ADHÉSION 
 
Corporation de développement communautaire  
 
 
 
 

Identification 

Nom de l’organisme :  

 
 
Adresse : 

 

  

 

Téléphone :  Télécopieur :  

 

Courriel :  Site Internet :  

 

Nom et titre de la personne déléguée :  

Mission de l’organisme :  

 
 

 

 
 

 

 

Cotisation  Cochez la catégorie qui s’applique à votre organisme : 

N.B.   Le montant de la cotisation est établi selon vos revenus au dernier exercice financier complété. 

N.B.   Chaque organisme détermine le montant de ses revenus pour fin de calcul de sa cotisation. 

De 0 à 25 000$ de revenu 25$ 
  

  

De 25 001$ à 50 000$ de revenu 25$ 
 

De 50 001$ à 100 000$ de revenu 50$ 
 

De 100 001$ et plus de revenu 75$ 
  

Date :  

 
Retournez le formulaire accompagné des documents requis et d’un chèque fait à l’ordre de la CDC de Sherbrooke 

CDC de Sherbrooke 
1255, rue Daniel, bureau 226 

Sherbrooke (Québec) J1H 5X3 
Téléphone : 819 821-5807 
Télécopieur : 819 822-6016 

Courriel : admin@cdcsherbrooke.ca   
Site internet : www.cdcsherbrooke.ca   

 

Cochez la catégorie qui s’applique à votre organisme : 

 Membre communautaire  

 Membre associés 
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CONSIGNES AFIN DE COMPLÉTER LE QUESTIONNAIRE 
 

 
La présente partie du formulaire d’adhésion vise à recueillir des précisions sur votre organisation et vous aider à bien 
identifier la catégorie de membre qui vous correspond. 

 

 
 

 Si vous êtes un organisme communautaire, que vous desservez de façon significative la 
population de Sherbrooke et que vous répondez OUI à toutes les questions, votre organisme 
correspond aux critères de membre communautaire autonome de la CDC de Sherbrooke. 
 
Si vous êtes un organisme public – parapublic – privé ou syndical ou religieux, une fondation 
ou un club social – sportif – culturel – éducatif – environnemental ou de loisirs, que vous 
desservez de façon significative la population de Sherbrooke, que vous adhérez aux buts de la CDC et 
que vous êtes concerné par ses activités, vous correspondez aux critères de membre solidaire. Vous 
n’avez pas à compléter le questionnaire. 
 
 
 
CATÉGORIES DE MEMBRES (ART. 2.1 DES RÈGLEMENTS DE LA CORPORATION) 

 

2.1 CATÉGORIES DE MEMBRES 
La corporation regroupe deux (2) catégories de membres : 

 

• Les membres communautaires autonomes 

• Les membres associés 
 

2.1.1 Membres communautaire autonome 
 

Peut être membre communautaire autonome, tout organisme communautaire qui dessert de façon 
significative la population résidant à l’intérieur du territoire desservi par la CDC et qui répond aux 
critères suivants : 
 
1. Être un organisme à but non lucratif ;  

2. Adhérer aux objectifs de la CDC de Sherbrooke et au cadre de référence de la Table nationale des 

CDC ; 

3. Avoir été accepté par le conseil d’administration ; 

4. Avoir payé sa cotisation annuelle ; 

5. Véhiculer les valeurs propres au milieu communautaire : la justice sociale, l’autonomie, 

l’appropriation du pouvoir d’agir, la dignité, l’égalité et l’équité ; 

6. Être doté d’une tarification (s’il y a lieu) qui n’est pas un obstacle à l’accessibilité ; 
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7. Être un organisme apolitique et areligieux, c’est-à-dire ne pas faire de politique partisane ni la 

promotion de services ou pratiques religieuses ; 

8. Démontrer un enracinement dans la communauté ; 

9. Entretenir une vie associative et démocratique ; 

10. Être libre de déterminer sa mission, ses orientations, ainsi que ses approches et ses pratiques ; 

11. Avoir été constitué à l’initiative des gens de la communauté ; 

12. Poursuivre une mission sociale propre à l’organisme et qui favorise la transformation sociale ; 

13. Faire preuve de pratiques citoyennes et d’approches larges axées sur la globalité de la problématique 

abordée ; 

14. Être dirigé par un conseil d’administration indépendant du réseau public. 

 
2.1.2 Membres associés 
 

Peut être membres associés tout organisme communautaire, entreprise d’économie sociale, coopérative, 
centre de la petite enfance, organisme public et parapublic et regroupement local ou régional qui dessert 
de façon significative la population résidant à l’intérieur du territoire desservi par la CDC et qui répond 
aux critères suivants : 
1- Adhérer aux objectifs de la CDC de Sherbrooke et au cadre de référence de la Table nationale des 

CDC ; 

2- Avoir été accepté par le conseil d’administration ; 

3- Avoir payé sa cotisation annuelle ; 

4- Véhiculer les valeurs propres au milieu communautaire : la justice sociale, l’autonomie, 

l’appropriation du pouvoir d’agir, la dignité, l’égalité et l’équité ; 

5- Être doté d’une tarification (s’il y a lieu) qui n’est pas un obstacle à l’accessibilité ; 

6- Être un organisme apolitique et areligieux, c’est-à-dire ne pas faire de politique partisane ni la 

promotion de services ou pratiques religieuses ; 

7- Démontrer un enracinement dans la communauté ; 

8- Entretenir une vie associative et démocratique. 

 
2.2 DROITS DES MEMBRES 

2.2.1  Membres communautaires autonomes  
 

Les membres communautaires autonomes et associés ont droit : 
 
a) D’être convoqués aux assemblées générales ; 

b) De voter et de proposer, en assemblée générale, toute question concernant la Corporation ; 

c) D’être élus(es) aux postes à combler au conseil d’administration selon les collèges électoraux ; 

d) De recevoir les services de la Corporation ; 

e)  D’en appeler à l’assemblée de la décision de sa suspension ou de son exclusion. 

 
2.2.2.  Membres associés 
 

Les membres associés ont droit : 
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a) D’être convoqués aux assemblées générales ;  

b) De recevoir les services et avantages de la Corporation ;  

c) De parole aux assemblées ;  

d)   D’en appeler à l’assemblée de la décision de sa suspension ou de son exclusion 

 

 
 

QUESTIONNAIRE À COMPLÉTER 
OUI  NON 

1. Être un organisme à but non lucratif.  


  



  

2. Adhérer aux objectifs de la CDC de Sherbrooke et au cadre de 

référence de la Table nationale des CDC.  


  



  

3. Véhiculer les valeurs propres au milieu communautaire : la justice 

sociale, l’autonomie, la prise en charge (empowerment), la dignité, 

l’égalité et l’équité.  



  



  

4. Être doté d’une tarification (s’il y a lieu) qui n’est pas un obstacle à 

l’accessibilité.  


  



  

5. Être un organisme apolitique et areligieux c’est-à-dire ne pas faire de 

politique partisane ni la promotion de services ou pratiques religieuses.  


  



  

6. Démontrer un enracinement dans la communauté.  


  



  

7. Entretenir une vie associative et démocratique.  


  



  

8. Être libre de déterminer sa mission, ses orientations, ainsi que ses 

approches et ses pratiques.  


  



  

9. Avoir été constitué à l’initiative des gens de la communauté.  


  



  

10. Poursuivre une mission sociale propre à l’organisme et qui favorise la 

transformation sociale.  
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11. Faire preuve de pratiques citoyennes et d’approches larges axées 

sur la globalité de la problématique abordée.  


  



  

12. Être dirigé par un conseil d’administration indépendant du réseau 

public.  


  



  

 

 

 

 
Compléter le formulaire d’adhésion ainsi que le questionnaire et les 

retourner accompagnés des documents suivants :  

 

 Formulaire d'adhésion dûment complété.  

 

 Questionnaire complété (si vous êtes un membre communautaire 

autonome ou associé).  

 

 Charte de votre organisation  

 

  Règlements généraux de l’organisme 
 

 Résolution de votre conseil d’administration  

 

 Document informatif qui présente votre organisme et les services ou 

activités que vous offrez (par exemple une brochure promotionnelle).  
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 Chèque pour votre cotisation fait à l’ordre de la Corporation de 

développement communautaire de Sherbrooke.  

 

 

MERCI de l’intérêt que vous portez à la CDC de Sherbrooke ! 

 

 

 

ANNEXES 

 

 
1- Cadre de référence de la Table nationale des CDC.  

 

  2- Résolution « Type » 
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RÉSOLUTION « TYPE » AUX FINS D’ADHÉSION COMME MEMBRE DE LA 

CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE DE SHERBROOKE  
 
 
 
 
 

Extrait de procès-verbal de la rencontre du conseil d’administration 
 
 

 

Il est résolu de présenter une demande d’adhésion à la CDC de Sherbrooke à titre 
de (membre communautaire autonome ou membre solidaire) pour l’année et de 
payer la cotisation annuelle au coût de (voir formulaire d’adhésion pour déterminer 
le montant). Nous reconnaissons ainsi que nous adhérons au cadre de référence des 
Corporations de développement communautaire (CDC). 
 
 

Proposé par: _______________   

 

Appuyé par :_______________  

 

Date : _____________________  

 

 

Copie certifié conforme par :  ___________________________  


